
DECISION DU PRESIDENT
DELEGATION DU COMITE SYNDICAL

LE PRESIDENT,

Vu l’arrêté interpréfectoral n°117 du 29 décembre 2023
relatif  à l’adhésion de la Communauté d’agglomération
Loire Forez, des communautés de communes des Vals
d’Aix  et  d’Isable,  du  Pays  d’Urfé  et  de  Marcigny  au
syndicat mixte « Roannaise de l’eau » ;

Vu la délibération n°2025-037 du Comité Syndical du 21
mai 2025 donnant  délégation  de pouvoir  au  Président
prendre  toute  décision  concernant,  la  passation,  la
conclusion,  l’exécution  et  le  règlement  des  marchés
publics  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  est
inférieur aux seuils européens de procédure formalisée,
quel que soit l’objet, la nature ou le mode de passation
lorsque les crédits nécessaires sont inscrits au budget.

Considérant le contrat de location d’une fontaine à eau
située  au  Centre  Technique  Boulevard  de  Valmy  à
Roanne à partir du 1er septembre 2025 pour une durée
de 36 mois ; 

Considérant la nécessité d’un contrat d’entretien annuel ;

En conséquence, Monsieur le Président

DECIDE

-  d’approuver  le  contrat  annuel  d’entretien  fontaine  avec  la  société  CULLIGAN pour  un
montant total de 99.00 € HT (118.80 € TTC), à partir du 1er septembre 2025 ; 

- de fixer la durée du contrat à 36 mois ; 

- de signer le contrat d’entretien.

Roanne, le 10 juillet 2025
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N°DC-2025-167

Objet :

Contrat location Fontaine à eau

Culligan






